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MEMOIRE
POUR Maîtres Nicolas le Gros , & Claude 

Baudoüin, Prêtres, Chanoines de l’Eglise 
Métropolitaine de Reims, & Jean-François 
Maillefer , Prêtre, Chanoine de l’Eglise 
Collegiale de S. Symphorien de la même 
Ville , tous trois docteurs en Theologie 
de la Faculté de Reims, Appellans com
me d’abus de la Sentence excommunication

 , rendue contre eux en l’Officialité 
de Reims, le 17. Juin 1715. & autres actes 
&; Procédures qui la concernent.

CONTRE Messire François de Mailly , 
Archevêque , Duc de Reims, premier Pair 
de France, Intime.

LES appellations -comme d’abus, soûmises 
au Jugement de la Cour , ont trois objets. 
Le premier Appel attaque un Mandement 
de Monsieur l’Archevêque de Reims, du 
18 Avril 1715. qui ordonne à tous les Ecclesiastiques

 de son DIOCÉSE , qui n’ont pas acquiescé à la
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Constitution 'Unigenitus ,dc s’y soûmettre , d’y adhérer, 
& même d’y fou ferire, lorsqu’ils en feront requis, d’abord 
après la publication du Mandement. Le second Appel 
combat les procédures faites en conséquence dudit Man
dement contre les Appellans. Le troisiéme Appel com
me d’abus, tend à detruire la Sentence d’excommunica
tion prononcée contre eux par le prétendu Official 
Métropolitain de Reims le 17 Juin 1715. & le Mande
ment du Grand-Vicaire du 28, qui enjoint la publi
cation de cette Sentence d’excommunication dans tou
tes les Paroisses & Communautez de la Ville & du 
Diocèse de Reims : ce qui a été executé ail grand 
scandale de tous les Fidèles.

FAIT.

Monsieur l’Archevêque ayant accepté la constitution
 dans l’Assemblée des Evêques tenue à Paris en 1713. 

& 1714 , donna ordre au Sieur Abbé de Landeve » 
l’un de les Grands-Vicaires , de la faire publier dans 
son Diocese. Ce qu’il fit par un Mandement du 27 
Avril 1714 j très-different du modèle dressé dans l’Assemblée

 des Evêques. La pluspart des Pasteurs n’en 
firent la publication , & les Fidèles ne l 'entendirent 
qu’en gémissant, troublez d’une decision où ils ne recon
noissoient ni le langage, ni les sentimens jusques-là reçûs 
dans l’Eglise , & particulièrement dans celle de Reims.

ensuite Monsieur l’Archevêque ordonna par une Let
tre qu’il écrivit au Syndic de la Faculté de Theologie 
de Reims, qu’on y reçût, & qu’on y enregistrât nou
velle Constitution.

Cette proposition souffrit beaucoup de difficultez, & 
donna lieu à trois Assemblées.

Dans la premiere} tenue le 12 Mai 1714.il fut con
clu à la pluralité , que la faculté étoit d’avis de surseoir 
à s’expliquer sur ce sujet, d’attendre ce que feroient le 
Saint Siége , les autres Eglises > & spécialement celle de
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France, & de supplier Monsieur l’Archevêque d’agréer 
cette délibération. Les docteurs qui formèrent cet avis» 
du nombre desquels étoient les Appellans , y joignirent 
des protestations très sincere d’une soumission parfaite à 
l’Eglise , 6; d’un attachement inviolable à ses dédiions, 
à les Loix , à Ion langage , à son Unité. Ils déclarèrent 
qu'ils ne manqueroient jamais au profond respect , & à 
l’obéïssance canonique qu’ils devoient an Saint Siége , 
A Nôtre Saint Pere le Pape 5 & à Monsieur l’Arche
vêque.

Pénétrez de ce respect , ils crûrent pouvoir supprimer
 les raisons prises du fond de l’affaire , & ne les in

diquèrent qu’en général. Ils se bornèrent à représenter 
que les constitutions des Papes n’étoient point irréformables

 , ni revêtues de ce degré d’autorité que doit 
avoir une régie de foi , Jusqu'a ce quelles fussent confir
mées par le jugement libre & unanime des Evêques j 
que celle qu’on présentoit à la Faculté n’étoit point 
soûtenuë de cette unanimité ; que les Evêques de l’Assemblée

 avoient été partagez j que ceux des autres 
Nations , & la pluspart même de ceux de France ne 
s’étoient nullement expliquez sur sa reception : que ce
pendant on ne la présentoit pas aux docteurs » pour 
avoir d’eux cet avis doctrinal, qui peut préparer aux 
décisions de l’Eglise , mais cette soumission qu’on doit 
aux jugemens qu’elle a rendus ou confirmez : qu’ainsi 
il étoit juste & nécessaire d’attendre qu’elle eût parlé & 
décidé sur cette Bulle, & de s’attacher en attendant aux 
Dogmes sûrs & inébranlables de S. Augustin & de 
S. Thomas.

C’étoit l'avis le plus foible, le plus modéré , le plus 
respectueux qu’ils crussent pouvoir suivre en conscience > 
& ils ne pouvoient en cela ni se tromper , ni être repris, 
puisqu’ils ne s’appuyoient que sur un principe incontestable

 dans toute l’antiquité , & sur tout dans l’Eglise de 
France , touchant l’autorité des Bulles , & sur le fait 
notoire > que celle-ci n’étoit pas reçûë de toute l’Eglise.
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Des protestations qu’on fit contre cette Assemblée 

du 12 Mai, en firent convoquer une autre le 23 , où 
l’on proposa trois sentimens , l’acceptation pure & sim
ple , la reception relative, & la surséance.

L’acceptation pure & simple, pour être admise , estoit 
trop contraire aux Libertez & aux mœurs du Royaume , 
aux interêts de l’Eglise , à l’Arrest du Parlement, & 
'même à l’esprit de l’Assemblée des Evêques, qui ne s’é
toit trouvée unanime qu’en ce seul point, qu'on ne de
voit pas recevoir sans explications. ainsi la Faculté ayant 
encore quelque liberté , ce parti fut rejetté presque tout 
d’une voix.

Le sentiment qui prévalut, fut celui d’une acceptation 
relative, tant aux modifications du Parlement, destinées 
à sauver les Droits des Evêques , 61 les Libertez du 
Royaume , qu’aux explications contenues dans l’Instruction

 Pastorale des Evêques , par lesquelles on supposa
 qu’ils avoient mis à couvert le Dogmi , la Morale, 

la discipline , le langage des Peres , & la Liberté des 
Ecoles.

Les Appellans avec les autres Docteurs , qui dans 
la premiere assemblée avoient opiné pour la surséance, 
representérent qu’ils ne pouvoient se ranger à ce parti s 
que si 011 pouvoit recevoir relativement à des explica
tions , il falloit au moins que ces explications fussent suffisantes

 & suffisamment autorisées ; que celles qui étoient 
contenues dans l’instruction Pastorale, n’étoient ni approuvées

 , ni connues , soit à Rome , d’où la décision 
qu’on expliquoit étoit émanée, soit dans les autres Etats, 
où cette décision pourroit être portée > qu’elles n’étoient 
ni adressées à la Faculté , ni publiées dans le Diocèse , 
ni connuës de tous les Docteurs , ni embrassées par tous 
l es Evêques de France : que l’Assemblée qui les avoit 
données, n’étoit ni un Concile , ni une de ces assemblées

 regulierement formées par la députation des Pro
vinces,, ni capable de représenter l’Eglise Gallicane, & 
‘de 'faire une Loi qui obligeât les Evêques absens , ou



les Fideles : que ces mêmes explications avoient été 
trouvées insuffisantes par plusieurs Prélats de l’Assemblée, 
àia tête desquels étoit Monsieur le Cardinal de Noail
les qui y avoit présidé j qu’en effet, outre qu'elles n’é
toient pas assez clairement liées à l’acceptation , elles ne 
sembloient lever la pluspart des grandes difficultez que 
par des interprétations forcées le arbitraires 5 quelles 
en faisoient même naître de nouvelles, soit en canoni- 
sant des opinions incertaines sur la circoncision & sur 
d’autres matieres ; soit en avançant des maximes qu’on 
ne pourroit adopter. Qu’on y mettoit; par exemple , entre 
les Propositions que les Fidèles ne pouvoient entendre 
sans indignation, que la crainte [surnaturelle laisse le cœur instruction Pasto~ 
livré au péché & coupable devant Dieu. Que cependant raJc > l'age 44• 
cette proposition appartient certainement à la foi

En effet, ajoutèrent-ils, il est de foi que la contrition 
qui n’est point parfaite par la charité , ne justifie point 
sans l’actuelle reception du Sacrement. Il est encore de 
Foi, que même dans le Sacrement la crainte si elle 
est seule » laisse l’homme coupable devant Dieu 
& qu’il faut qu’elle soit jointe à la consiance en la miséricorde

 de Dieu y & à une résolution efficace de dé
truire le péché. C’est même une veritê incontestable' 
que sans un amour commencé ôc toutefois dominant , 
nul Adulte ne peut être ni véritablement converti, ni 
justifié dans les Sacremens. Veritê à laquelle on ne 
peut croire que les XL. Evêques ayent voulu donner 
atteinte, & qui se trouve néanmoins renversée avec 
les deux articles de foi dont on vient de parler , par la 
censure que l’instruction Pastorale fait de cette proposition

: que la crainte laisse le cœur livré au péché & coupable 
devant Dieu j puisque si elle ne le laiilë point coupable, 
celui qui craint sera converti, justifié , sauvé , sans au
cune autre disposition , sans amour, sans consiance, sans- 
ferme propos.

De ces observations proposées dans l’Assemblée du *3 
Mai > ces Docteurs conclurent qu’ils ne pouvoient ac-
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cepter la Constitution , même relativement aux explica
tions données par les Evêques , & persistèrent à prendre 
le parti de la surséance , avec les protestations qu’ils 
avoient faites dans la premiere assemblée , & qu’ils re
nouvellérent dans celle-ci.

Dans la troisiéme qui se tint le premier Juin par ordre 
du Roi , & en presence de Monsieur Lescalopier , Commissaire

 Départi pour la Province de Champagne , la 
faculté ceda aux ordres absolus qui preserivoient une 
reception pure &: simple , sans relation ni modification. 
On peut voir dans l’Extrait du Compulsoire de ses Re
gistres , qui est à la fin de ce Memoire, les vices & les 
irrégularitez de la conclusion qui fut dressée ce jour-là: 
ces vices font tels, que si cette Faculté a différé Jusqu’ici de 
la révoquer & désavouer i ce ne peut être que parce 
qu’elle a espere que la Cour par la protection qu’elle 
donneroit aux Appellans , la mettroit en état d’expli
quer ses véritables sentimens. A l’égard des Appellans 
iis persistèrent dans l’avis qu’ils avoient proposé dans les 
deux premieres assemblées j ôt trois autres Docteurs, 
Curez de la Ville de Reims, firent la même chose.

Il a été nécessaire d’expliquer assez au long ce qui 
s’est passé dans ces assemblées , parce que c’est l’avis que 
les Appellans suivirent en opinant, qui a servi de pré* 
texte aux procédures dont on se plaint, à la persécu. 
tion Sous laquelle ils gémissent.

Les Officiers de Monsieur l'Archevêque attaquèrent 
d’abord les trois Curez , & firent contre eux pendant 
un an entier diverses procédures , qui se font terminées 
en vertu d’un Mandement de Monsieur l'Archevêque 
du 18. Avril 1715. à une Sentence d’excommunication , 
dont ces Curez font aussi Appellans comme d’abus.

Les trois Chanoines furent traitez avec moins de 
rigueur. On les laissa en repos Jusqu’au 9 Mai 1715.  
Mais le Mandement du 18. Avril leur avoit annoncé 
l’orage.

Ce jour neuvième de Mai, le Promoteur pour l’ab
sence



sence affectée du Sieur Coquault, Official Diocésain ; 
presenta Requête au Sr de la Farre , qu’on avoit choisi
pour faire ce Procez , & qui avoit été pour eo sujet installé

 le jour precedent Official Métropolitain , & premier 
Vice-Gerent. Le Sieur de la Faire mit ion decret au 
bas de la Requête, en consequence duquel le Promoteur 
qui sçavoit que les trois Appellans étoient absens de la 
Ville de Reims, leur fit donner à chacun à domicile , 
successivement de trois jours en trois jours, les 9 , 13 » 
& 17 Mai, des Exploits de citation , éc faute par eux 
de comparoir , obtint trois défauts contre eux les 13» 
17, & 21 du même mois, donnez par le même Sieur 
de la Farre , qui continua la procedure, & marqua dans 
tous ses Actes , qu’il agissoit pour /’absence du Sieur 
Coquault, quoique celui-ci fût de retour à Reims , ouï 
il assi stoit à l’Office de la Cathedrale , vaquoit aux af
faires du présidial, dont il eit conseiller-clerc , &: .à 
toutes les causes portées à l’Officialité , à l’exception 
de celle-ci , qui étoit reservée au seul Abbé de la 
Farre.

Ordonnance du Sieur de la Farre du 6 Juin , portant 
que les trois Appellans feront réassignez pour la qua
trième & derniere fois.

Quatrième défaut accordé contre eux au Promoteur 
le 12 Juin,

Sentence du 17 dudit mois , par laquelle il est dit , 
que faute par eux de Je soumettre a ladite Cons titu
tion , aux termes & au desir du Mandement du dix- 
huit Avril , dans deux mois » a compter du jour de /& 
signification a personne ou a domicile , ils auront en 
vertu du present jugement , sans qu’il en soit besoin 
d’autre , encouru ï  excommunication , & autres pei
nes portées par ladite constitution , dp le susdit man
dement, En consequence , ledit tems expire , les avons, 
à present , comme pour lors , ex nunc pro tunc,^f- 
tlarê  interdits de tontes fonctions Ecclesiastiques t 
suspendus de leurs Offices & Bénéfices , privez &



separez* de la Communion des Fidelles , &e.
Signification de ladite Sentence , du 28 Juin 1715.
Mandement du Sieur Abbé du Vau , Grand-Vicai

re , dudit jour , qui ordonne la publication de ladite 
Sentence.

Publication de ladite Sentence , faite le même jour,' 
Si les jours suivans.

Contre toutes ces procédures, les Appellans se font 
pourvus en la Cour , par Appel comme d’Abus, qu’ils 
y ont relevé le 19 Octobre 1715, après avoir prévenu 
M. l’Archevêque par une Lettre respectueuse > qu’ils 
s’étoient donné l’honneur de lui écrire le 11 du même 
mois d’Octobre-

Moyens d'Abus contre le Alan dement 
du 18. Avril 1715.

PREMIER MOYEN.
L E premier & le plus intolérable des abus que ren

ferme le Mandement du 18 Avril 1715 , c’est qu’il 
ordonne , même Sous peine d’excommunication majeu
re , qui sera encourue par le seül fait , d'accquiescer , 
de Je soumettre , d’adherer , de souscrire à une constitution

 qu’on n’est point obligé de recevoir.
c'est  un fait notoire que la Constitution  Unigenitus, 

n’est pas reçûë de toute l'Eglise. On n’en peut douar 
après l’excellent discours de Monsieur l’Avocat Géné
ral du onze du present mois. Les Parties des Appellans 
ne pourront se dispenser d’en convenir j; & convaincus 
par la force de ce discours , ils reconnoîtront U veritê 
des maximes 2c des faits quii contient. Monsieur l'Archevesque

 n’a donc pû supposer le 18 Avril 17ij , que 
la Constitution fût une Loi reçûë par le Corps des



Palpeurs. aussi le Mandement, où il a sans doute re uni 
tout ce qui pouvoit faire impression sur les esprits en 
faveur de la constitution , porte-t-il seulement qu’il l’a 
acceptée conjointement avec les Evêques assemblez à 
Paris, & quelle a été par son ordre publiée dans le 
Diocese. Voilà d’un coté quels font les motifs de la 
soumission qu’il demande: de l’autre, il accumule tous 
les termes qui peuvent exprimer la soumission la plus 
parfaite , <k il employe les peines les plus griéves con
tre ceux qui ne attesteront pas par leur souscription

.
On soûtient qu’un Evêque qui en use ainsi, qui en

treprend d’obliger ses diocésains à recevoir & a souscrire
 les jugemens du Pape, ou lès liens , comme si 

c’étoient des jugemens souverains & infaillibles > qui 
veut à cette occasion vexer les Ecclesiastiques , qui les 
frappe de censures , quelque attachement qu’ils ayent à 
la Foi de l’Eglise, précisément parce qu’ils ne veulent 
pas Acquiesce à des décriions qui peuvent être erronées i 
On soutient, dis-je , qu’en ce cas un Evêque abuse de 
son autorité i qu’il trouble l’Eglise & l’Etat > qu’il in~ 
troduit la division dans la Foi, dans l’Episcopat , dans 
le Corps même de Jesus-C h r is t  ì qu’il exerce 
une domination contraire à l’esprit du saint ministere i 
& qu’enfin la Cour peut empêcher un abus il visible

, réprimer une vexation si manifeste , & s'opposer
 à l’érection de cette nouvelle inquisition , plus odieuse

 que celle de de-là les monts, & à cette infaillibilité 
pretenduë , d’autant plus dangereuse > qu’elle s’étendroit 
à chaque Evêque, & s'exercerait dans chaque Dioce
se , souvent avec moins de lumiere & de réserve que 
dans les Tribunaux de la Cour de Rome.

Cet abus paroîtra encore plus manifeste, si on compa
re la conduite que Monsieur l’Archeveque a gardée en
vers les Prélats non-acceptans, par un effet de sa droi
ture & de son équité > avec celle qu’on lui a inspirée à 
l’égard des Appellans.
•  B ij
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Nôtre Saint Pere le Pape enjoint aux Evêques 5e 

publier sa Constitution. Monsieur l’Archevèque en
joint à ses diocésains de la recevoir &. d’y acquiescer. 
A moins qu’il né soit plus infaillible que le Pape , ses 
diocésains ne font pas plus obligez d’adhérer à la 
Constitution en vertu de son Mandement , que les 
Evêques de la publier, en vertu de i’injonction faite 
par le Pape.

Cependant Monsieur l’Archevêque, loin de regarder 
les Evêques non-acceptans comme des refractaires, en
tretient Communion avec eux. Loin d’agir contre ceux 
de ses Suffragans qui font de ce nombre, il les invite a 
l’Assemblée Provinciale de 1715 : il se fait un honneur de 
les recevoir chez lui > il leur fait, depuis le Mandement 
dont est appel, l’accuëil le plus gracieux. Il employe 
même les censures de l’Eglise pour venger l’honneur 
de Monsieur le Cardinal de Noailles, Se de M. l’Evêque 
de Châlons , outragez par un Libelle qui se débitoit à 
Reims au fu jet de la non-acceptation.

Or si ces Prélats ne rési stoient pas à l'Eglise , les A Appellans
 n’y resi stoient pas non-plus. La régie de la Foi 

est la même pour tous. Des Theologiens peuvent ne pas 
adhérer à une Constitution, que des Prélats peuvent ne 
pas accepter. Et ce ne pouvoit être qu’une vexation manifeste

 , que d excommunier des Prêtres pour un pré
tendu crime qui leur étoit, & qui leur est encore com
mun avec des Prélats que Monsieur l’Archevêque n’a 
jamais regardez comme criminels , pour ne pas dire qu'il 
leur est commun avec la plus grande partie de l'Eglise 
Catholique.

SECOND MOYEN.
Non seulement Monsieur l’Archevêque ordonne Sous 

peine d’excommunication d’adhérer à la Constitution» 
11 enjoint encore Sous pareille peine , &c prescrit de sa 
seule autorité une signature qui n’est ni preferite par
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Nôtre Saint Pere le Pape, ni ordonnée par le Clergé, ni 
autorisée par Lettres Patentes. Nouveau formulaire ca
pable d’exciter de très grands troubles, s’il étoit toléré » 
& qu’on donnât lieu par là à d’autres Prélats de l’in
troduire dans leurs Dioceses.

La Signature preferite par le Mandement du dix-huit 
Avril 1715 est d’autant plus irrégulière , qu’on n’y soû- 
met que ceux des Ecclesiastiques, qu’il plaira aux Of
ficiers de Monsieur l’Archevêque d’inquiéter. Les Ap
pellans, & les trois Curez intervenans, sont les seuls de 
tous ces Abbez » Doyens , Prieurs, Chanoines, Curez , 
Docteurs, Superieurs, Ecclesiastiques dont parle le Man
dement, qu’on ait sommés delà faire. Ils se plaignent 
avec raison , que par là on les a injustement & abusivement

 flétris, & qu’on a exigé d’eux sans fondement une 
purgation Canonique.

Ils ajoutent que la figliature preferite par le Mande
ment du 18 Avril 1715 est irréguliere parla précipita
tion. On veut que les Ecclesiastiques à qui on la de
mandera , la fassent lorsqu'ils en seront requis, d’abord 
aprés la publication dudit Mandement , sans accorder 
aucun délai pour examiner si elle est juste &. légitime, 
sans avoir aucun égard aux raisons importantes & essentielles

 qui arrètoient plusieurs Evêques , & qui devoient 
empêcher cette souscription. Dans le tems que l’affaire 
est en négociation , que le Roi , & plusieurs Evêques 
ont recours au Saint Siége ; qu’on parle d’un Concile 
National', il faut d’abord souscrire ou être excommu
nié. Comme si un Mandement , qui ne nous présente 
qu’une autorité faillible, pour lequel M. l’Archevêque ne 
dit pas qu’il ait pris aucun avis , pouroit lever d’abord 
toute difficulté.

TROISIEME MOYEN.

La soumission & la souscription que demande monsieur
 l’Archevêque est pure & simple, indépendante des

B iij



Lettres Patentes de Sa majesté , de l'Arrest  de la Cour, 
des modifications essentielles portées par cet arrest, & 
même de toute explication. Rien de tout cela n’est rap- 
pellé dans le Mandement du dix-huit Avril 1715. Rien 
n’insinuë que l’acceptation doive être relative à ces 
Actes.

Mais ce n’est pas par la reticence seule de ces mo
difications si nécessaires , que Monsieur l’Archevêque en 
a séparé l’acceptation qu’il preferir. Il les a rejettées 
très clairement , par un abus qui attaque directement 
l'autorité de la Cour , & qui influe, tant dans le Man
dement du dix-huit Avril , que dans toute la pro
cedure.

Car dans la Lettre qu'il adressa à la Faculté de Theo
logie de Reims , le 4 Juin 1714, & qui est rappellée 
dans la premiere Requête du Promoteur contre les 
Appellans, il parle en ces termes de la seconde assemblée

 de la Faculté , où la Constitution avoit été reçue 
relativement aux explications des Evêques, & aux mo
difications du Parlement. Convenoit-il dans une seconde 
convocation de la Faculté , de mettre a la reception de 
cette Constitution des restrictions & des modifications fui 
n'avoient point été apposées par les Prélats ?

Les restrictions que Monsieur l'Archevêque condam
ne , ne peuvent être les explications des Evêques, auxquelles

 on ne peut appliquer ce caractere par lequel il 
les distingue , de n avoir pas été apposées par les Pré
lats, Et d’ailleurs on ne peut pas dire , qu’il ait voulu 
condamner des explications qu’il avoit lui-même ap
prouvées dans l’Assemblée , & qu’il venoit de publier 
dans son Diocese. Les restrictions qu’il rejette ne peu
vent donc être que les modifications du Parlement, aux
quelles ni lui, ni aucun Evêque , si on en excepte MONSIEUR

 de Carcassone , n’avoient jugé à propos de se con
former dans leurs Mandemens, Voilà les restrictions que 
Monsieur l'Archevêque de Reims trouve mauvais que 
ceux des Docteurs de Reims qui ont paru recevoir Ia
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Constitution , ayent voulu respecter j St c’est parce que 
ces modifications lui déplaisent, qu’il les exclud par Ion 
Mandement.

Ce qui prouve encore que Monsieur l’Archeveque 
n’a rien vû dans la Constitution qui eût besoin de restri' 
ctions ou modifications j c’est la défence qu’il fait , Sous 
peine d’excommunication , qui sera encourue par le seul 
fait, de rien dire , écrire , ni faire contre ce qui ejl 
porté parla constitution. Ainsi on est excommunié ipfo 
fatto dans le Diocese de Reims , si on parle contre les 
clauses de la Constitution , contre lesquelles la Cour a 
crû devoir prendre de justes & nécessaires précautions. 
Si on trouve étrange > par exemple, ce commandement 
absolu qui y est fait sans distinction aux Patriarches , 
Archevêques , Evêques, inquisiteurs- Pr&cipimus Pa
triarchis y Archiepiscopis , Episcopis. nec non hœreticx 
pravitatis Inquijttonbus. Ou bien , si on refuse de se 
soumettre à ces decrets non-reçûs en France , & énon
cez dans la Bulle , sans l’approbation desquels elle a été 
enregistrée. Cette défence générale Sous une peine (1 
terrible , est . une nouvelle preuve que Monsieur l’Arche
vêque a exigé la soumission la plus pure & la plus simple

 , qui est non seulement indépendante des modifica
tions du Parlement , mais absolument contraire à ces 
modifications. est-il une entreprise plus irréguliere & 
plus abusive >

Moyens d'Abus contre la Procedure. 
PREMIER MOYEN.

L E S Appellans n’étoient pas justiciables de l’Officia
lité pour la. cause dont il s’agissoit. On les attaquoit 

par rapport a l’avis doctrinal qu’ils avoient donné dans
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des assemblées de Faculté' qui font censées libres & se- 
crettes, dont les Docteurs ne font point responsables en 
cette qualité devant les Officiaux , ni même devant les 
Evêques , suivant l’usage confiant , confirmé par plu
sieurs Arrests de la Cour, rendus en faveur de la sa
culté de Theologie de Paris , dont tous les Privilèges, 
franchises, ôz libertez , ont été rendues communes à la 
Faculté de Reims par les Lettres Patentes de son éta
blissement , & par l'Arrest d’enregistrement du trente 
Mars 1548,

II. MOYEN.
Quand les Appellans auroient pû être citez par-devant 

un Official , ils ne le pouvoient être devant l’Official 
ordinaire de Reims, Monsieur l’Archevêque étant tenu 
pour les causes qui naissent du fait d’Université, & qui 
regardent ceux qui en font les Suppôts , de commettre 
& députer autres que les Officiers ordinaires , aux ter
mes de l’arrest de vérification des Bulles d’érection de 
l'Université de Reims , du 30. Janvier 1549.

III. MOYEN.
On n’examinera point ici institution du Sieur De la 

Farre prétendu Official Métropolitain. Mais il est bien 
certain qu’il n’a pû proceder contre les Appellans, qu’en 
qualité de Vice-gérent, & seulement pour l’absence da 
Sieur Coquault, Official Diocesain , aux termes de les 
provisions, & comme il l’a lui-même reconnu dans tous 
les Actes , oit il marque qu’il procede pour l'absence , 
ou en l'absence dudit Sieur Coquault.

Cependant , quoique le Sieur Coquault eût affecté 
de s’absenter pendant quelques jours au commencement 
de la procedure, il est certain qu’il a résidé dans la Ville 
de Reims tout le reste du tems, sans sera absenter aucun 
jour. C’est ce qui est prouvé par le Compulsoire que

les



ks Appellans ont fait faire par autorité de la Cour , des 
feüilles de ponctuation ou d’assi stance an Chœur de 
l’Eglise de Reims, où ledit Sieur Coquault en qualité 
de Chanoine, a toujours été établi présent j & des registres

 du présidial, où en qualité de conseiller-clerc , 
il a assisté à un jugement rendu le jour même de la Sen
tence d’excommunication , prononcée contre les Appel
lans par le Sieur de la Farre.

Or c’est une maxime non-contestée , que quand un 
Lieutenant pour l’absence du premier Juge, ou un Vice- 
gérent pour celle d’un Official a commencé une proce
dure , elle doit être continuée , tant pour l’Instruction 
que pour le Jugement, par le premier Juge dès qu’ii 
est de retour dans sa Jurisdiction. ainsi dès que le heur 
Coquault s’est trouvé dans Reims, il a du reprendre la 
procedure commencée par le Sieur de la Farre , dont le 
pouvoir a dès-lors cesse. Et tout ce qu’il a fait depuis , 
est absolument nul & abusif, par le défaut de caractere 
& de puissance en sa personne,

IV. MOYEN.
Le Sieur de la Farre qui avoit promis de condamner 

les Appellans > à quelque prix que ce fût, & qui avoit 
apporté de Paris le protocole de tous les Actes qu’il 
faudroit faire pour y parvenir, foie qu’ils comparussent, 
ou qu’ils ne comparussent pas 5 n’a observé ni regie ni 
mesure dans sa courte procedure. Il s’est contenté de 
donner quatre défauts les uns sur les autres , après les
quels il a prononcé sa Sentence par contumace , sans 
avoir auparavant établi aucune preuve juridique contre 
les Appellans, au mépris formel de l’Ordonnance de 
1667. qui veut que le profit d’un défaut ne puisse être 
adjugé , si la demande n est bien justifiée.

Le Promoteur faisoit un crime aux Appellans d’avoir 
refusé de recevoir la Constitution, de quoi ils n’avoient 
jamais été juridiquement requis. Il ajoutoit qu’ils s’y

C
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etoient opposez dans les trois Assemblées de la Facul
té , quoi qu’ils n’eussent fait aucune opposition , ni là, 
ni ailleurs. H les accusoit d’avoir marqué une opiniâ
treté & une rési stance scandaleuse aux décisions 
de l ’Eglise > à’ avoir causé par là un grand Scan
dale dans le Diocese , <jr parmi tous les Fideles > d’être 
d’un parti de rebelles , dont l'exemple, & l’indulgence 
du Sieur de la F  arre , fourniroient dans tout le Diocese

 des progrez nuisibles à la Foi & à la Religion ; 
de causer des maux dr des desordres qui alteroient la 
pureté de la Foi , l’unité des sentimens , l’obeisance & 
la subordination , de ne s’être absentez que par une 
évasion „ ér une suite préméditée r quoi qu’ils fussent 
reliez à Reims , tandis que Moniteur l’Archevêque 
y avoit été , St que n’étant point en cause > quand ils 
le retirèrent , ils ne fussent obligez ni de dire où ils 
alloient , ni de constituer Procureur. Il ne craignoit 
point de dire ce qu’il ne pouvoit absolument sçavoir,. 
que par le délai du jugement , les Appellans ne fai- 
soient que se confirmer, dans leur premier sentiment & 
desobéissance.

Tous ces faits ne font point de nature à être cen- 
sez prouvez , & constatez par la seule accusation' du 
Promoteur , ni par le seul silence des Accusez, Il falloit 
donc que le Juge , supposé qu’il fut compétent , en 
ordonnât la preuve, & que le Promoteur la poursuivît 
par les voyes judiciaires , c’est-à-dire , par une infor
mation reguliere , &; un recollement en cas de contu
mace , suivant l’Ordonnance criminelle. Il n’y avoit 
que cette voye pour établir les differens Chefs d’accu— 
sation j & faute de l’avoir fui vie , ils demeurent en
core aujourd’hui sans la moindre preuve : ce qui est. 
un abus tout-à-fait intolérable.



V. MOYEN.
Toute la procedure est appuyée sur le Mande

ment abusif du 18 Avril, & en particulier la Sentence 
du 17 Juin ordonne, que faute par les Appellans de 
se soumettre à la Constitution aux termes et au 
DESIR DUDIT Mandiment dans deux mois , ils 
auront encouru l’excommunication. soumission qu’on a 
prouvé être tout-à-fait contraire aux Libertez du Royau
me , & à l’arrest d’enregistrement.

Moyens d'Abus contre le Mandement 
du Vicaire General du 28 Juin 1715.

C E Mandement est singulier par le faux qui y régne 
d’un bout à l’autre , par l’infidélité des citations, & 

par les mauvaises applications qu’on en fait. Mais il est 
encore plus répréhensible par les abus qu’il condent. On 
n’en relevera qu’un ou deux des principaux.

La publication de la Sentence du prétendu official B 
ordonnée par le Vicaire-Général, étoit à l’égard des Ap
pellans une diffamation notoirement injuste. La Senten
ce leur accordoit deux mois, à compter du jour de la 
lignification , pour se soumettre à la Constitution , & 
au Mandement du 18 Avril. Elle n’a été signifiée que 
le 28 Juin 1715. Dès le jour de cette lignification , 
paroît le Mandement en vertu duquel elle a été publiée 
le jour même dans le Chapitre de l’Eglise de Reims > 
dont deux des Appellans font Membres i le lendemain 
dans toutes les Paroisses & Communautez de la Ville, 
& quelques jours après dans toutes les autres Eglises du 
Diocese, de maniere que l’excommunication prétendue % 
été dénoncée deux mois avant que d’être encourue.

Or à quoi pouvoit servir cette publication , linon a 
déshonorer gratuitement les Appellans, & à satisfaire la

C ij



paillon de leurs ennemis? On publie de telles sentences. 
afin que les Fideles soient avertis d’éviter la personne 
excommuniée. Les Appellans ne l’étant point encore , 
félon la Sentence, ceux qui la publioient ne devoient pas 
les éviter avant le 18 Aoust i & après ce terme , ils ne 
le devoient pas encore , ne sçachant point s’ils avoient 
encouru l’excommunication 3 ou satisfait à la Sentence 
dans les deux mois.

Mais ils étoient diffamez , & c’est ce qu’on cherchoit; 
Ils ne pouvoient éviter de l’être, même en revenant dans 
le terme qui leur étoit accordé , & rien ne peut les relever 
de la diffamation que cette scandaleuse publication a eau- 
fée dans une grande Province, & même dant tout le 
Royaume, que l’ordre qu’ils esperent que donnera la 
Cour de publier l’Arrest qu’elle rendra en leur faveur» 
par tout où la Sentence l’a été.

Les Cureront pu aisément trouver des autoritez, pour 
faire voir que la Sentence portée contre eux ne pouvoit 
être publiée r étant suspenduë par leur Appel. Mais les 
Appellans avoüent qu’ils n’en ont trouvé aucune pour leur 
espece, parce qu’apparemment il n’est pas tombé Sous le 
sens des législateurs, qu’on pût jamais commettre un ex
cès semblable à celui dont ils se plaignent ici, ni qu’on 
executât par provision une Sentence portant peine capi
tale , qui ne devoit être encourue que Sous une certaine 
condition, & dans un tems déterminé ,avant que la con* 
diti on fût posée, & le tems arrivé.

D’ailleurs le même Mandement étant commun aux 
Curez. & aux Appellans , & ordonnant la publication 
des deux Sentences rendues contre les uns & contre les 
autres, l’appel des Curez qui suspendoit la publication 
de la Sentence qui les concernoit., devoit Aussi suspendre

 la publication de la Sentence contre les Appellans. 
Ce Mandement visiblement abusif à l’égard des Curez, 
ne devoit point du tout être executé 3 selon cette maxi-

I 3e regulis me qui tombe sur tous les Aftes, dont eit appel: Regula
3nuif, ytff, if} (thçiuQ vitiat a (si ’perdtt ojfimm £uum%-
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Moyens particuliers pour établir les défence s*

PREMIER MOYEN,

L É premier Moyen qu’alleguent les Appellans, pour 
appuyer leur demande, c est qu’il est contre l'ordre, 

qu’un Juge Ecclésiastique qui a procédé abusivement} 
recommence les procédures pour le même fait contre 
ceux qui ont appelle des premieres i d’où vient que s’il y 
a lieu de les recommencer , la Cour ordonne qu’elles ne Article 
ne le pourront être que par un autre Official que celuy 1 
doliteli; appel , qui sera nommé par l’Evêque , &: que 
s’il y a suspicion contre l’Evêque même, de quoy la Cour 
est Juge, Elle renvoye pardevant un autre Supérieur 
Ecclésiastique-

Or, c’est icy M. l’Archevêque même qui a procédé 
abusivement soit par luy-même dans le Mandement du 
 18. Avril, dans la destitution du Sieur Neveu , dans Tint 
titution du Sieur Delà Farre, dans l’ordre que son Grand- 
Vicaire témoigne qu’il a donné de publier les censures 
du 17. juin, avant quelles fussent encourues, soit par ses 
Officiers dont il a prescrit de réglé toutes les démarches 
dans le plus grand détail, conformément à ce qu’il avoit 
dit dans le Mandement du 18. Avril, qu’il feroit proceder 
contre ceux qui refuseroient d’y obéir incefi animent.

On ne peut donc renvoyer les Appellans pardevant 
M. l’Archevêque. Il n’a point d’ailleurs d’autre Supérieur 
immédiat que N. S. P. le Pape , de la decision duquel il 
s’agit, &; qui exigeroit sans doute une soumission aussi in
compatible avec nos libertez, quelle feroit conforme aux 
prétentions de la Cour de Rome.

Il ne resteroit donc que le Concile. Les Appellans qui 
m desireroient de tout leur coeur la convocation plus
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pour l’interest de l’Eglise que pour le leur > y comparo
troient avec consiance i Se peut-être qu’aprés s’y être 
justifiez , ils y dénonceraient les Mandemens & procé
dures dont ils font Appellans, & en obtiendroient la con
damnation.

En attendant, il est visible que la Cour peut défendre 
à M. l’Archevêque de les citer , soit à son Tribunal, soit 
à celuy de les Officiers, qui eli; le même, & où ils ont été 
si injustement traitez, pour les Poursuivre de nouveau ata 
sujet de la constitution.

II. MOYEN.

Le second Moyen est pris de l’état de l'affaire. S’il y 
avoit abus seulement dans certaines formalitez , qui pour
roient être rectifiées dans une autre procedure , on pour
roit la permettre. Si les Appellans étoient condamnez sans 
preuves légitimés , mais qu’on leur imputât quelque 
crime sur lequel ils ne se feroient pas suffisamment justi
fiez , il y auroit lieu à une nouvelle poursuite, pour exa
miner dans des procédures regulieres, s’ils font coupables, 
ou s’ils ne le font pas.

Mais dans l’affaire présente l’abus est: encore plus dans 
le fond que dans les formalitez. Ce qu’on reproche aux 
Appellans fait leur justification. La maniere même dont 
ils ont opiné dans les Assemblées de la Faculté , démontre 
la pureté de leur foi, &: prouve leur déference peut-être ex
cessive pour l’autorité qui leur présentoit la constitution.

H est donc juste qu’ils soient pleinement déchargez % 
-Si mis à couvert de toutes vexations. Il n’y a point lieu 
de craindre, qu'en vertu des défences qu’ils demandent, te 
désordre ne demeure impuni. Il ne faut point de Juge où 
ïl ny a point de délit : Or les Appellans croyent pouvoir 
dire sans témérité, qu’on lie peut leur rien reprocher au 
fu jet du party qu'ils ont pris sur la Constitution , qui ne 
soit ou évidemment faux, ou évidemment innocent.
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III. MOYEN,

Les poursuites qu’on voudroit recommencer contre eux, 
ne pourroient avoir ni objet ni fondement qui ne fut abu
sif. Car que peut-on demander contre eux? Injonction 
de recevoir & de souscrire , excommunication en cas de 
refus, condamnation des maximes sur lesquelles les Ap
pellans se font appuyez , soit en opinant dans la Faculté > 
soit en se défendant devant la Cour. Mais qu’y a-til en 
cela que l’Official puisse accorder sans abus ? Dès que la. 
Constitution n’est point reçue dans toute l’Eglise, comme 
M. l’Avocat General vient de le démontrer aux yeux de 
l’Univers, dans l’excellent Plaidoyer lur lequel la Cour a 
rendu l’arrest du ii. de ce mois, il est injuste d’en or
donner la reception ou souscription , ou d’excommunier 
ceux qui veulent attendre le jugement que l’Eglise en 
portera. Ces maximes & les autres sur lesquelles les Ap
pellans se font appuyez » font aussi anciennes que l’Eglise: 
elles fervent de fondement à nos libertez > 2c tandis 
qu’elles subsisteront, on ne peut ni attaquer > ni condamner

 les Appellans.

IV. MOYEN.
Ce qui tranche toute difficulté , c’est la Declaration 

faite par les Appellans dans les trois Assemblées de la fa
culté de Theologie des 12. & 23. May, 2c 1. Juin 1714.

1 Declaration qu’ils ont renouvellée en toute occasion »
qu’ils renouvellent encore icy, èc dont ils demandent 
Acte, qui est qu’ils rendent & rendront toujours, avec 
la grâce de Dieu , au S. Siege , à N. S. P. le Pape, à 

i M. leur Archevêque , & à tous leurs Superieurs Eccle
siastiques , le respect le plus sincere, l’obeissance cano

; nique 3 que sur la Constitution &. sur les matieres y con
tenues , ils n’ont point d’autre sentiment que celuy de 
l’Eglise universelle, à laquelle seule il appartient de con-

-----------------------------------------------------------------------------------



**•firmer , eu de reformer par un jugement infaillible les 
Decrets des Souverains Pontifes j qu’ils se soûmettent par 
avance , sans restriction ni modification , à ce qu’Elle en 
en décidera, & embrassent dès à present le jugement qu'ils 
ne doutent point qu’Elle n’en porte. Declaration qu’ils 
n’ont jamais démentie ni par leurs paroles » ni par leur 
conduite , & qui est un garant sur de la pureté de leur 
foy , & de la sincerité de leur soumission , aussi-bien que 
de leur attachement invariable aux maximes de l’Eglise 
.Gallicane , qui font celles de toute l’antiquité.

Les Appellans esperent que la Cour sera touchée de 
l’exposition de ces Moyens 5 que la supériorité de ses lu
mières luy sera découvrir ceux qui ont échappé à leur insuffisance

 3 que le ministere public à qui il appartient de 
manier les grands ressorts de l’interest & de l’ordre pu
blic , viendra à leur secours, pour détruire les monstrueuses

 procédures, & l’injuste excommunication dont ils 
ont été accablez i que la Cour préviendra la 
continuation de ces énormes abus » en faisant défences 
à M. l’Archevêque de Reims , de les troubler par de 
nouvelles poursuites, au sujet de la souscription ou acce
ptation de la Constitution , dans la possession de leurs 
droits , Offices , Benefices , fonctions & prérogatives, ou 
de les traduire pour ce à l’avenir, soit devant l’Official 
du Diocése , ou devant tel autre Juge que ce puisse être..

On croyoit finir icy ce Memoire, & on se sçaveit bon 
gré de l’avoir fait assez court, en supprimant beaucoup 
de choses, quelque importantes qu’elles parussent, afin 
de n’être pas trop à charge aux Juges J mais il n’est pas 
possible de garder tout-à-fait le silence sur les Faits notoirement

 faux , & sur les étranges Maximes qui ont été 
avancées dans les Plaidoyers des Mercredy 10. & Vendre
dy 22. du present mois, pour M. l’Archevêque de Reims,* 
U von se croit obligé d’y répondre en peu de mots.

L OBJECTION*
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I. OBJECTION.

M. l’Archevêque de Reims n’a point introduit un non- 
veau Formulaire dans son Diocése , il n’a point éxigé de 
ferment. Les Appellans ne peuvent se plaindre qu’on les 
ait flétris, en les obligeant à souscrire. On y a obligé 
les laïques mêmes dans tous les tems. Les Papes, comma: 
Pelage II. ont donné des assurances de leur foy , & des 
Prêtres doivent être toujours prêts à rendre compte de 
la leur. REPONSE.

On ne peut nier que M. l’Archevêque n’ait ordonné 
une souscription, qui n’est autorisée ni par la Bulle , ni 
par les Aftes de l’Assemblée, ni par les Lettres Patentes 
enregistrées en la Cour. On a dit en plaidant pour luy „ 
que cette souscription étoit un engagement auquel ceux 
qui auroient signé n’auroient pû manquer sans être re
putez parjures. Il est très rare que dans l’antiquité on aie 
demandé des Souscriptions generales à d’autres qu’aux 
Evêques. Mais jamais on n’en a exigé de particulières » 
que de ceux qui étoient convaincus ou suspects d’erreur. 
Pelage II. dont on a allégué l’exemple , envoya sa profession

 de foy, pro amovendo suspicionis scandalo.
Il est donc constant qu’on n’a pu distinguer les Appel

lans & les trois Curez intervenans , en ne demandant
qu’à eux seuls cette Souscription, sans les flétrir : & il en 
aut revenir à dire qu’ils s’étoient rendus suspects par la 

maniere dont ils avoient opiné dans la Faculté : car on 
ne pouvoit absolument leur faire aucun autre reproche. 
C’est aussi sur cela que le Promoteur les a citez & accu- 
fez de revolte contre l’Eglise.

Cependant on dit aujourd’huy à la Cour, que ce ne/t 
pas cet avis donné en Faculté , qui a servi de fondement 
aux procédures. Qu’on dise donc Pourquoy on les a dis 
tinguez t ou qu’on avoüe qu’on les a flétris mal-à-propos.
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Mais comme les Appellans soûtiennent de plus , que 

M. l’Archevêque ne pouvoit ordonner ni Souscription 
generale , ni Souscription particulière , en faveur d’une 
Constitution, qui loin d’être reçue par toute l’Eglise > y 
excitoit de grands troubles, il faut rapporter & détruire 
ce qu’on oppose à cette maxime.

II. OBJECTION.

On convient que la Constitution Unigenitus , n’étoit 
point reçue par toute l’Eglise lors du Mandement du 8. 
Avril. On avoüe quelle ne l’est point non plus aujour
d’huy. Mais Monsieur l’Archevêque étoit en droit 
d'exiger qu’on y souscrivît en témoignage d’une soumission

 de discipline , d’un acquiescement provisionnel j 
d’une déference respectueuse qui confifle à ne point s’é
lever contre. C’est ainsi que tous les Conciles non-occu- 
meniques, ceux d’Alexandrie contre Arius, de Constan
tinople contre Eutychès , de Saragosse contre les Priscil
lianistes, de Diospolis & d’Afrique contre l’erreur Pela
gienne , les Assemblées du Clergé en 1653. 1655. 1699. 
ont fait executer ou souscrire leurs dédiions. N’étant 
point infaillibles , ils ne demandoient pas une soumission

. de foy & de croyance intérieure , mais le respect 
& le silence. M. l’Archevêque n’en a jamais demandé 
davantage aux Appellans.

RÉPONSE.

Qui auroit jamais crû qu’on pût ainsi parler au nom 
de M. l'Archevesque ! La Cour l’aura sans doute remar
qué » & il est bon que le public le sçache. On avoüe que 
la Constitution n’est point une Loy irrevocable & irre- 
formable- On permet aux Appellans & à tous autres, de 
n’y point conformer leur croyance} mais on veut qu’ils y 
souscrivent par provision, quand même , comme on le 
leur permet, ils la croiroient erronée; & c’est parce qu'îls



n’ont point souscrit dans cet esprit qu’on les a excom
muniez.

Les Appellans Soutiennent que cette Declaration faite 
au nom de M. l’Archevêque , contient leur j unification, 
& prouve les abus dont i s se plaignent. On avoüe au
jourd’huy que M. l’Archevêque & ses Officiers ne pou
voient , sans abus, exiger d’eux une soumission absolue 
& irrevocable, une soumission de foy & de croyance in
térieure. Il n’est donc question que de prouver que c’est- 
là ce qu’on leur a demandé, & c’est ce qui est très 
facile.

1. L’état de l’affaire le démontre. S’il n’avoit été question
 que d’une soûmission de discipline & de silence, Pour

quoy auroit-on inquiété les six docteurs ? Les Curez 
avoient même publié. On n’avoit rien à cet égard à 
demander aux Chanoines. Interrogez dans la Faculté , 
ils étoient en droit, & peut-être en obligation d’opiner 
sur le fond- Ils s’en étoient abstenus par respect pour les 
Superieurs, & s’étoient réduits à demander, qu’il leur fût 
permis de surseoir à s’expliquer. Ce n’est donc pas pour 
les reduire au silence qu’on les a attaquez. On leur en a 
fait un crime i on les a voulu forcer à le rompre , & les 
obliger à une soumission de croyance, qu’on est contraint 
d’avoüier depuis l’arrest du ii. de ce mois, qu’on ne pou
voit légitimement leur demander.

2. C’est ce que marquent clairement les Aftes dressez 
contre eux. Voicy les termes du Promoteur dans sa Re
quête du 12. Juin 1714. La marque principale non-equivoques

 , qui disti ngue le Catholique de l’Heretique , ejl la 
soumission prompte , sincere , & entiere de son jugement a 
celuy des premiers Pasteurs. Il ne suffit pas de ne point 
protester contre la decision , de ne point parler contre ce 
qu elle contient, de ne rien avancer qui y soit contraire :

. il la faut croire de cœur , la confesser de bouche, & l'an
noncer avec éloge. Le silence n est point rejpecîueux en ces 
matieres : il est injurieux à la venté decidée , que l’on 
doit non seulement ne point attaquer , mais soutenir > louer
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& re commander. On attend en vain de nouveaux éclairs 
cissemens , lorsque le Souverain Pontife déclare qu ils font 
inutiles , & que sa decision est claire a l’égard de ceux qui 
ne veulent ni .l’obfcurcir , m l’éluder.

Il y a plus. Dans la Requête du 9. May 1715. introduc
tive du procès fait aux Appellans , il est dit qu'au moyen 
du Mandement du 18 Avril , tout prétexte de silence oit, 
de refus étoit ôté aux Appellans. Et après cela on voudra 
faire croire qu’il n’ètoit question que de les obliger à se 
taire par respect ?

3. M. l'Archevesque n’enjoint pas par son Mandement 
de garder le silence> & d’obéïr extérieurement j mais 
d’Acquiescer , de se soumettre, d’adherer, même de 
souscrire à la Constitution. Le Promoteur dans sa seconde 
Requête veut agir pour ramener les Appellans à la par
faite soumission ordonnée par la Constitution & par le 
Mandement. 11 suppose que la Bulle &c le Mandement 
demandent la même soumission. Or la Bulle défend de 
penser autrement sur les Propositions qu’il n’est décidé. 
M. l’Archevêque le défend donc aussi. La Sentence exige 
une soumission parfaite, entiere, valable aux termes & au 
desir dudit Mandement. Le fleur Abbé du Vau , en or
donnant la publication de cette Sentence , ne justifié 
point le Mandement de M. l’Archevêque par ces regles 
qui prescrivent une soumission de respect. Il ordonne, 
dit-il . de souscrire a une Bulle acceptée par le Clergé du 
Royaume , & a laquelle presque toutes les églises du 
monde Catholique ont souscrit. Voilà le fondement qu’on 
donnoit alors à la souscription > & on n’avoit garde d’en 
reduire l’effet à une déférence respectueuse.

Enfin, dans le même Plaidoyé où on a voulu établir 
que la souscription n’étoit point demandée comme mar
que de croyance, n’a-t-on point dit que les Appellans ne 
devoient pas la refuser , parce qu’ils devoient être tou
jours prêts a rendre compte de leur foy? C’est ainsi qu’on 
se contredit, quand on ne s’attache pas à la veritê. 

Pourquoy varier de cette forte ? Si on pouvoit deman*



der Ia croyance intérieure, que ne la demande-t-on en
core ? St si on ne le pouvoit pas, il est clair que les Man
demens & Sentence d’excommunications font abusifs.

Mais un objet plus important morire ici toute l’attention 
de la Cour. c’est ce principe affreux qu’on établie, que 
quand les Conciles non-œcuméniques ont exige des souscriptions

, même Sous peine d'Anatheme , ils ne les deman
doient qu'en témoignage d’une déférence respectueuse.

Les Appellans soutiennent que ce principe est inoüis 
dans l’Eglise , absolument faux , destitué de tout fondement

 , infiniment pernicieux dans ses fuites, & ils ne 
peuvent être assez surpris qu’on ait osé l’avancer en présence

 d’un Corps aussi augnile & aussi éclairé que l’est le 
premier Parlement du Royaume.

Ce principe est si inoüis , que les Appellans défient 
ceux qui ont fourni les Mémoires sur lesquels il a été 
avance , de citer un seul Auteur , Catholique ou Hereti- 
que , hors les Priscillianistes qui autorisoient le parjure , 
qui ait jamais soutenu qu’on pouvoit souscrire des déd
iions dogmatiques, sans les croire justes & orthodoxes j 
un seul Auteur qui ait prétendu que tous les Conciles 
non-œcumeniques aient obligé à souscrire leurs décidons 
sans obliger à les croire.

Quand les Conciles particuliers ont fait souscrire leurs 
décisions sur le dogme, ç’a été parce qu’il étoit certain 
qu’ils ne proposoient que la foy reçùë dans toute l’Eglise, 
& qu’ainsi on étoit obligé d’embrasser les dogmes qu’ils 
enseignoient- C’est par cette raison , que les Conciles 
citez dans l’objection , disoient anathême à ceux qui ne 
se soûmettoient pas à leurs décisions. Et c’est un excès 
horrible , qu’on n’ait point rougi de faire entendre qu’A- 
rius, Pelage, Eutychès, & les Priscillianistes n’étoient 
obligez qu’à garder le silence avant les Conciles généraux 
qui les ont nommément condamnez-

au ’on suive cet affreux principe sur les souscriptions 3 
on se jettera après certains Juges de la foy dans le précipice

, où on a reconnu > en commençant le plaidoyé du

i?



io. qu ils donnoient quelquefois. On souscrira, par provision
 à des heresies. En changeant dix fois de Diocese on 

fou ferirà dix fois le oui & le non. Des gens artificieux , 
& d’une profonde malice feront recevoir les décidons 
les plus monstrueuses , Sous prétexte qu’on ne demande 
que le respect : & ils les feront valoir ensuite comme des 
regles consacrées par le consentement de tout l’univers.

En vertu de ce principe, les plus grands ennemis de nos 
libertez ligneront les articles de la Sorbonne dressez en 
1663, ceux du Clergé arrêtez en 1682 , & toutes les For
mules qu’il plaira à la Cour de leur présenter sur l’indé
pendance de la Couronne. Mais ils n’en feront pas moins 
mauvais sujets, & conserveront tous leurs sentimens, en 
attendant l’occasion de les faire éclater.

Les Appellans aimeroient mieux être mille fois excom
muniez , que d’avoir recours à des équivoques si crimi
nelles. Ils font persuadez qu’on doit prendre pour regie, 
de croire tout ce qu’on souscrit, £c de ne souscrire que 
ce qu’on doit croire. Et comment auroient-ils pu souscrire

, sans la croire, à une decision où le Sieur Abbé du 
Vau avance ce qui est très-vrai, si on l’entend bien, qu’il
s agit de tout ce qu il y a de plus important dans la Reli
gion , (jr d'un systeme entier de doctrine , de morale & de 
discipline?

III. OBJECTION.
Gerson enseigne que le Pape & chaque Evêque ne 

peuvent obliger à croire leurs décisions , parce qu ils font 
faillibles j mais que le Pape peut obliger tous les Fideles, 
& chaque Evêque enjoindre à ceux de son Diocèse, 
même Sous peine d’excommunication , de le soùmettre à 
la decision qu’ils ont prononcée , Obligat tamen subditos 
jub j?œna excommunicationis talis determinatio. Sans cela 
il n y a point de subordination. C’est une illufton de sepa- 
rerla supériorité de la necessité de l’obeissance. Un Evê
que est maitre dans son Dioces e De simples Prêtres doivent

3°



luy obéir sans examen. Il est Juge , il prononce provi
sionnellement, & on doit luy obeïr au moins par provi
sion , sauf l’appel. Les Appellans n’ayant point obéi à 
leur Evêque , meritoient d’être excommuniez.

RÉPONSE.
Au lieu de tronquer, comme on a fait, les paroles de 

Gerson , on auroit du rapporter celles qui suivent immé
diatement ce qu’on a cité. Il enseigne que ni le Pape, ni 
un Evêque ne peuvent obligera croire ce qu’ils décident, 
précisément en vertu de leur décision 5 c’est Pourquoy il 
est fort éloigné de dire qu’ils puissent obliger à souscrire 
generalement tout ce qu’ils décident : & deslórs tout ce 
que ce celebre Theologien ajoute en faveur de l'Autorité

 épiscopale ne peut être allégué contre les Appellans. 
Mais à quoy Gerson dit-il qu’un Evêque peut obliger 
Sous peine d’excommunication ? C’est à ne point dogmatiser

 contre sa decision , a moins qu’il ne Paroisse une 
raison manifeste de reclamer, fondée sur l’Ecriture Sainte, 
ou sur la révélation , ou sur la détermination de l’Eglise 
ou du Concile general. Obligat tamen fub pœna excom
municationis talis determinatio , quod non dogmatisent 
oppofitum , nifi appareat manifefla ratio repugnandi , vel 
per Sacram Scripturam , vel per revelationem , vel per 
Ecclesiœ feu generalis Concilii determinationem.

On auroit pu remarquer, avant que de nous renvoyer 
à Gerson , que dans la proposition qui fuit celle qu’on a 
alleguée, il établit, que si un Evêque paroît s’écarter de 
la vraie foy, on peut decliner son jugement pour recou
rir au Pape, & decliner par une semblable raison celuy 
du Pape même, pour recourir au Concile, attendu qu’il 
peut quelquefois y avoir moins degens habiles, & fer
mes dans la foy , auprès du Pape & du Siege de Rome, 
que dans certaines Universitez. In causais fidei ficut potejl 
declinari judicium Êpij'copi , si appareat deviu* a fide , 
& requiri judicium Papa , fio de Papa respectu generalis
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32Concilii fuo modo dici potest. Et hac est ad formam re- 
sponsiva sequens ex pramifjïs, juncto quod apud Summum 
Pontificem, cr ejus Sedem R.omanampotejl ejje quandoque 
raritas peritorum in Jacris literis , gr in vera fide proba
torum , magis quhni apud quojdam ex ipsis qui generali# 
habent Jludia Sacra Scriptura & aliarum Facultatum.

On auroit pix encore observer , que ce Traité entier 
est composé contre une proposition que Martin V. alors 
vivant, avoit avancée dans une Bulle, & .qu’en general 
Gerson soutient, que quand le silence est scandaleux, & 
met la foy en grand danger, on doit se récrier & se 
pourvoir par appel, & qu’on est bienheureux quand on 

de Exami» est excommunié pour ce sujet. Sententia Papa ligat om- 
trinarum’ nes Fideles ad non dogmatizandum contrarium , nifi per 
confiUr. i• illos aut apud illos qui manifejium contra fidem depre- 
torp. i- p-S' hendunt errorem, & feandalum grande fuo filentio fieri , 

, si non opponerent se , cognofcunt. Quod ji fiere 
fententiarum & pœnarum contra eos , Jciant 
qui perfecutionem patiuntur propter jujlitiawt. Superejl 
quoque remedium Concilii generalis, &c.

Il a pratiqué lui-même ces maximes , & nous Lisons 
parmi ses œuvres un Sermon contre une Bulle d’Ale
xandre V. donnée en 1409, intitulé : Sermo fatfus ai 

part. 1. p- populum Parifienfem ex parte 'Univerfitatis Juper faÛo 
43i-&44Bulla Mendicantium > &. un aurre Ecrit dont voicy le 

titre : Çenfura plurium in Theologia Ptofejforum circa, 
fiullam a Mendicantibus extortaip.

Ce docte & pieux 1 heologien ne renversoit point par- 
là les regles de la subordination. Elle subsiste lorsque 
d’une part un Evêque gouverne, non en Maître, car 
la domination luy est interdite , mais en dispensateur 
fideles & prudent , assujetti aux Loix de J esus-Christ & 
de l'Eglise, & que de l’autre on luy rend une obéïssance 
canonique.

C’est une illusion qui renverse nos Libertez , que de 
s’imaginer , que dès qu’on reconnoît la superiorité , on 
doive obéir sans examen. Quelque sublime que soit le pou

voir

projecutia 
beatos effe



voir sacré des Evêques, il eli bon qu’ils gouvernent de 
concert avec les Chanoines qui composent le Sénat de Concile 
l'Eglise , &: avec les Curez Interpretes aussi-bien que dé- ch. !̂’de 
dépositaires des veritez, , qui ne sont pas moins tenus de les forma. 
expliquer que de les conserver , selon le catéchisme de Lej0nf.U1C 
Reims.

Les Prêtres du second Ordre peuvent au moins dans 
l’occasion faire de tres-humbles remontrances. Obligez 
d’obéïr à Dieu plûtost  qu’aux hommes, ils doivent quel
quefois examiner , non pour cafter par une autorité Su
périeure les Mandemens de leur Evêque , mais pour dis
cerner s’ils peuvent y déférer & y prendre part, sans blesser 
leur conscience.

On doit obéïr à l’Evêque dans les choses de discipline» 
qui ne font point contre les loix générales de l'Eglise ou 
du Royaume ,& qui ne choquent point des droits légiti
més. Il est juge de la Foi i qui en doute ? Mais il n’est pas 
juge infaillible. S’il enseigne ce qui est certainement con
forme àia Foi de toute l'eglise, il peut obliger à la croyan
ce, <ju plûtost déclarer juridiquement qu’on y est obligé ,
St punir les refractaires. S’il annonce ce qui y est certaine
ment contraire, on ne doit ni Acquiesce , ni souscrire, ni 
prendre part à l’erreur- Dans les choses douteuses, on doit 
au moins ne pas témoigner qu’on ne doute point.

Les Appellans se flatent, que si on juge de leur con
duite par ces principes incontestables, on trouvera que 
loin d’avoir manqué aux devoirs xde la subordination, 
ils en ont peut-être pouffé trop loin la pratique.IV. OBJECTION.

On n’a demandé aux Appellans qu’une acceptation 
relative. Si M. l’Archevêque ne fait point mention des 
modifications portées dans l’arrest du Parlement , c’est 
parce que ces modifications ne regardent que l’ordre 
civil confié aux Magistrats , ce qui ne concerne point 
les Evêques j comme les Magistrats de leur part n’ont 
ni interest, ni inspection sur ce qui regarde le Dogme.R É PONSE.

Ou a certainement demandé aux Appellans une ac-



reptation pure & (impie. Cela se démontre par la Lettre 
de M. l’Archevêque à la Faculté , où il désapprouve la 
conclusion faite dans la deuxième Assemblée , portant 
acceptation relative : Par la Requête du Promoteur du
12 Mai 1714 j où il demande que les Curez reçoivent 
purement & finalement : Par le Jugement du 14 Juil
let, qui l’ordonne dans les mêmes termes : Par la disposition

 du Mandement du 18 Avril 1715 , qui ne rap
pelle ni l’Arrest de la Cour , ni même l’Instruction Pastorale

 : Par la condamnation des réponses & Demandes 
faites par les Curez.

On voit par tout cela, que dans les premiers tems on a 
demandé sans détour une reception pure & simple : &: 
que dans les derniers, si on a retranché le mot , par la 
crainte des jugemens de la Cour , on a laisse subsi ster la 
chose. Car une reception eli pure Se simple dès qu’on ne 
Li modifie point.

Mais ce qui est plus étrange, celi ce qu’on avance que 
les modifications apposées par la Cour, ne concernoient 
point les Prélats. Le rang considerable qu’ils ont dans 
l’Etat ne les oblige-t-il pas à en maintenir les Libertez & 
les maximes h Et depuis quand les véritez révélées qui 
en font le fondement, ne font-elles plus partie du dépôt 
qu’ils doivent conserver en son entier ; Qui a fait ce par
tage entre les Dogmes de la Foi , pour ne laisser qu’aux 
seuls Magistrats la défence de ceux qui regardent en 
même tems l’Eglise l’Etat, & aux Evêques seuls Je 
foin de mettre à couvert les autres véritez qu’on prétend 
qui ne regardent que l’Eglise ?

Les Appellans soûtiennent au contraire , que la Cour 
est en droit d’une part d’empêcher qu’on ne donne atr* 
teinte , même par une bulle, ou par des Mandemens, à 
aucune vérité constante de tout tems reçue dans l’E
glise & dans le Royaume 5 Se que des magistrats si Chré
tiens & si éclairez, peuvent s’opposer à toute erreur ma
nifeste , non comme Juges de la Doctrine , mais comme 
Témoins de la Foi, comme Protecteurs de l’Eglise, com
me conservateurs de la paix publique , qui 11e sçauroit



/

qu être troublée par des nouveautez. Us ajoutent que les 
Evêques doivent s’intéresser particulièrement aux veritez 
révélées, sur lesquelles nos Libertez font appuyées : & 
que quand le Parlement a pris des précautions, afin qu’une 
Bulle nouvelle n’y donne point d’atteinte , les Evêques ne 
peuvent sans abus exiger une reception de cette Bulle, qui 
soit indépendante de ces précautions & modifications sur 
tout si elles ne tombent pas seulement sur la forme exte
rieure, mais sur la condamnation même des propositions.V. OBJECTION.

En vain on dispute sur l’acceptation simple ou relative. 
M. l’Archevêque déclare qu’il sera content, si les Appel
lans reçoivent relativement aux explications de l’Assem
blée, & aux modifications de la Cour.R E P O N S E .

Cette déclaration de M. l’Archevêque fournit une nou
velle preuve de l’abus. Si elle n'est  point nécessaire cette 
déclaration , pourquoi la fait-on ? Et si elle l 'est , c’est 
donc un abusque de ne l’avoir pas faite dans le Mande
ment & dans les procédures. Ce qu’on dit aujourd’hui 
ne sçauroit empêcher que les Mandemens & Sentence 
dont est appel , ne soient abusifs, & qu’ils ne doivent 
être déclarez tels. Il faut rétablir les Appellans dans la 
joüissance des droits dont ils ont été injustement dé
pouillez. Spoliatus ante omnia in integrum rejìituendus.- 
Ces variations font la marque d’une cause déplorée »
& donnent lieu d’espérer, que si après avoir deman
dé une reception pure & simple . on en demande une 
à present qui soit relative , on pourra bien reconnoître 
dans peu , qu’il est de la justice & de l’interest de la 
veritê, de n’exiger ni l’une ni l’autre.

, VI. OBJECTION.
On prétend que le Sieur Coquault, Official D’océ- 

fain v étoit present au Chapitre & au présidial de Reims, 
les mêmes jours où le Sieur de la Farre , comme Vice-gérent

 , a fait plusieurs Actes pour son absence : ce
pendant le Sieur Coquault offre d’attester qu’il étoit 
absent ces jours-là.



RÉPONSE.
La presence du Sieur Coquault au Chœur de l’Eglise 

de Reims, est prouvée par les Feuilles de ponctuation de 
cette Eglise. Le Ponctuateur fait ferment d'etre fidèle 
& exact. Ce monument public a été compulsé, & on 
n’en peut détruire l’autorité , qu’en s'inscrivant en faux. 
On a en main copie délivrée par le Greffier du Présidial 
de Reims, où le Sieur Coquault est conseiller-clerc , 
d’une Sentence {ignée de lui, &: dattée du même jour , 
que celle d’excommunication dont est appel.* Nulle attestation

 ne peut détruire la veritê de ce fait- Fait cepen
dant décisif, & qui fait voir que le Sieur de la Farre a, 
jugé sans pouvoir.VII. OBJECTION.

Il n’étoit pas necessaire de constater le fait par infor
mation & instruction de la contumace, parce qu’il s’agis* 
soit d’une excommunication ipfo facto.

R É P O N S E .
C’est parce qu’il étoit question de déclarer que les 

Appellans avoient encouru l’excommunication , qu’il 
étoit nécessaire de constater le fait , afin de le rendre 
ensuite notoire par la Sentence. C’est le propre office 
d’un Juge s lorsque l’excommunication s’encourt par le 
seul fait.

Au reste , on avoue formellement que Ia publication de 
la Sentence a été irréguliere. On avoue tacitement d’au
tres défauts qu’on n’ose entreprendre de justifier. On 
avoue que M. l’Archevêque ne pouvoit exiger, ce qu’il 
est démontré qu’il a exigé en effet.

Les Appellans attendent avec consiance de l’équité » 
& des lumières de la Cour , qu’elle déclarera nuls & 
abusifs des Actes qui font si insoûtenables, que les aveux 
mêmes des Parties, aveux forcez, mais essentiels & décisifs

, doivent les faire regarder comme étant également 
vicieux quant au fond & dans la forme.

ROUX Procureur.



LETTRE DES CHANOINES à M. l'Archevêque de Reims,

MONSEIGNEUR,
Le respect que nous avons pour Votre Excellence , nous empêche 

He paroître devant Elle dans l’état où nous a réduit l’injuste censure 
de M. l’Abbé de la Farre. Mais comme rien ne peut arracher de nos 
cœurs les sentimens qui font dûs à votre personne & à votre Dignité, 
nous ne voulons nous plaindre de l’abus qu’il a fait de votre autorité 
contre vos vraies intentions & contre vos ordres, qu’aprés en avoir 
demandé l’agrément à Votre Excellence. Nous croyrions , monseigneur

 , meriter véritablement l’opprobre dont il a tâche de nous 
charger , si nous ne travaillions de tout notre pouvoir à sortir au 
plutôt de la triste situation où il nous a mis : & ne nous étant pas 
possible d’en sortir par la voye qu’il luy a plû de nous marquer, il. 
ne nous relie qu’à employer celle que nous présentent les saints Ca
nons & les Loix du Royaume. Nous osons esperer , Monseigneur , 
que Votre Excellence ne desapprouvera pas une défence si juste & si 
necessaire. Nous aurons du moins la consolation que notre premiere 
démarche sera une protestation de l’attachement respectueux & in-v 
violable avec lequel nous ferons toute notre vie,

jbMONSEIGNEUR,

De Votre Excellence .
Les très-humbles & tres-obéissans, Serviteurs, &c,

a paris ,ce 11. Octobre 1715. 
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extrait du procez verbal
de Compulsoire des registres de la Faculté de Reims.

O N ne mettra, point icy d’Extrait des Compulsoires des feuilles dit 
Chapitre de l’Eglise de Reims , & des Registres du Presidial de 

cette Ville. On se contentera £ observer , qu'il demeure prouvé par ce 
Compulsoire , que le Sieur Coquault Official Diocesain, en l'absence 
duquel seulement le Sieur de la Farre pouvoit agir , étoit present à U 
Alejf? Canoniale & a Vêpres le 9. May 1715. jour auquel la Requiie 
du Promoteur a été prèfeutée & répondue, qu'il étoit present a l'Of- 
fice le zi. du même mois } les i. & 11. Juin j jours aufqttels le Sieur 
de la Farre a rendu contre les appellans diverses Ordonnances rap- 
pellées dans U Sentence -, & enfin qu'il a signé au Presidial une Sen
tence datée du 17. Juin, qui est le jour mène oit a été rendue par i« 
Sieur ds U Farre celle dont est appel.

C E jourd’huy Lundy 24. Février 1716. ( quatre heures & demie 
de relevée ) par vertu de certaines Lettres de Compulsoire ̂  obte

nues en Chancellerie de nosseigneurs de la Cour de Parlement , à 
Paris , datté du 15. du present mois & an, ... Je Jacques Barbette,
Huissier Royal......me suis transporté avec & en presence dudit
Maître Jean-Baptiste Loüis Procureur pour lesdits sieurs Baudouin 3 
Legros, & Maillefer, en la maison de Maître Antoine Curiot, 
Prêtre , docteur en Theologie Curé de l’Eglise de la Paroisse de 
saint Jacques de Reims., & Greffier de ladite Faculté de Theologie 
de Reims ; où étant s font comparus ledit Maître Martin Oudinet.* 
Doyen & Chanoine de saint Symphorien , Docteur & Syndic de Ja 
Faculté de Theologie s ausquels parlant à leur personne : Ce requé
rant ledit Maître Loüis Procureur pour lesdits sieurs impétrans , 
les ai interpellez de me représenter le exhiber une Lettre écrite de la 
main de Monseigneur François de Mailly, Archevêque Duc de 
Reims, & signée de luy ,adressante à ladite Faculté de Theologie, 
dattée du 4. Juin 1714. A quoy obtemperant lesdits sieurs Oudinet 
& Curiot, m’ont représente ladite Lettre , dont la teneur s’enfuit .: 
A Paris , le 4. Juin. J’ay eu un extrême chagrin , Meilleurs , de voir 

sj que la Faculté de Theologie de Reims ne se soit pas conduite avts 
*» ses lumieres & sa sagesse ordinaire dans une affaire assi importante 
*’ que celle qu’elle avoit à traitter j elle ne devoit point s’exposer teme
>» rairement à la mortification éclatante qu’elle vient d’essuyer. Conve
noit-il à des Doreurs de ne pas recevoir une constitution du Pape ,



qui avoit Été reçue pat une nombreuse Assemblée d’Evêques , à la- « 
quelle leur Archevêque même avoit assisté ; Convenoit-il dans une tc 
féconde convocation de la Faculté , de mettre à la reception de cette « 
Constitution des restrictions & des modifications qui n’avoient pas « 
été apposées par les Prélats? Il a donc fallu une troisiéme assemblée ,<r 
de la Faculté pour rectifier le passé , & encore les suffrages n’ont pas « 
été unanimes. Si l’avois été furies lieux, j’aurois peut-être concilié 
les esprits , en faisant comprendre à ceux qui se font separez, que r! 
les heretiques les plus opiniâtres, & leurs plus zelez Défenseurs n’ont “ 
point demandé le consentement universel de toute l’Eglise, pour se t! 
soûmettre , & que plusieurs heresies ont été condamnées & détruites “ 
par des Conciles Provinciaux , par des Conciles convoquez par des “ 
Primats ou des Patriarches , sans que le consentement de l’Eglise “ 
universel fût intervenu , & sans qu’on en ait eu connoissance dans la ** 
plupart des autres Eglises par la succession des tems. Je tâcherai de “ 
les ramener par les voyes canoniques, & je souhaite que leur procédé ct 
n’ait point de fuites fâcheuses, d’ailleurs on ne peut, Meilleurs, vous " 
être acquis avec une plus parfaite considération que je suis, signé 
Mailly j Archevêque de Reims, & au dos de ladite Lettre est écrit : w

A Monsieur  Monsieur le Syndic de la F Acuité de Theologie de l'U
niversité a. Reims.
COMME Aussi je, Huissier susdit soussigné , ce requérant ledit 

Maistre Loüis , Procureur pour lesdits sieurs Baudouin , Legros,
& Maillefer , interpellé lesdits sîeurs Oudinet Syndic , & Curiot 
Greffier de ladite Faculté de Theologie , de me représenter presentement

 conclusion de la seconde assemblée de ladite Faculté , dont il 
est fait mention dans la Lettre ci-dessus ; A quoy obtemperans les
dits sieurs Oudinet & Curiot ont fait réponse, qu’il y avoit eu effe
ctivement une conclusion en datté du 23. May 1714. renseignée par 
la Lettre ci-dessus, qui ordonnoit l’enregistrement de la Constitution 
Unigenitus, relativement à l’instruction Pastorale , aux Actes & déli
bérations de l’Assemblée du Clergé, & aux modifications portées par 
l’arrest d’enregistrement ; le tout pour se conformer aux usages de 
l'Eglise de France , & aux regles du Royaume , qui ne permettent 
pas de recevoir aucun Decret de Rome , que suivant les Arrests qui 
en ordonnent l’enregistrement , & les délibérations du Clergé assem
blé à ce sujet, & relativement aux explications & restrictions que 
l’une & l’autre puissance jugent à propos d’y apporter ; mais qu’a
vant l’Assemblée suivante, dans laquelle l’on auroit relu & pû con
firmer cette conclusion, Monsieur l’intendant étoit venu a Reims 
par ordre de la Cour, la faculté extraordinaire



ment , & luy avoit signifié scs ordres qu’il avoir reçus pour faire enregistrer
 par ladire Faculté la Constitution, sans détail, sans expli

cations sans restrictions , & en la forme que la Sorbonne l’avoit 
reçue, dont il étoit porteur du Decret ; que la Faculté après quel
ques remontrances, s’étoit enfin soûmise à des ordres h absolus , en 
observant ce pendant ce qui se pratique par nosseigneurs du Parle
ment de Paris, lorsque l’on v présente des Elus à enregistrer, ac
compagnez de Lettres de jussions, que l’on avoit fait mention dans 
le préambule de la conclusion des ordres de la Cour adressez à M. 
l'intendant & à la Faculté ; qu’ensuite le prétendu Decret de Sor
bonne avoit été transcrit pour servir de conclusion , sans que l'on 
ait préalablement mis en délibération plusieurs articles qu’il renfer
me, ou opiné & conclu sur iceux , sans même avoir fait lecture à 
Ja facturé dudit pretendu Decret, avant que d’y conformer la Con
clusion ; que Je jour même de L’Assèmblée cette conclusion avoit été 
inferite dans le Registre j parceque M. l’intendant avoit souhaité de 
l’y voit inferite avant son départ, tk d’en emporter copie, sans aren
ate qu’elle ait été relûë dans une Assemblée suivante , conformément 
à l’usage. C’eit Pourquoy ladite conclusion dudit jour 23. May 1714. 
demandée par lesdits sieurs Baudouin , Legros & Maillefer , n’avoit 
pû être inferite sur le .Registre de la Faculté ; parce que d’ailleurs 
M. l’Inrendant avoit ordonné verbalement delà supprimer : raison 
pour laquelle les sieurs Oudinet &c Curiot ne pouvoient la représenter

 que sur le plumitif du Greffier, resté dans le Registre de la Faculté 
qu’ils m’ont représenté , & duquel j ’ay extrait ladite conclusion , 
ainsi qu’il ensuit.
d e Mali 13. serotinis horis , S. Facultate extraordinarie congre- 

gdt a , Preside Sap. Ma g. GuHlelmo Rogler , Decano. Cum pro
lata à D. Syndico , lectaque e jient a Serba Facultatis Proteftationet 
quidam Sapientiss. Aiagiftr. Caroli Thureau , Jaan. La Court, Ô" 
joan. Bapt. Le Roux contra Comitia & Conclusionem diei ji. hujus 
rnenfis , tjiiâ S, Facultas cenfuit , non confentientlbus Epifcopis circa 
Constitutionis novissïma acceptationem, fuperfedendu/n tjie toti negotio, 
donec Ecclesia mens ex unanimi Episcoperum judicio innotefc at. ludito 
infuper, jhpcr ea re D. Joanne La Court, & ipsìs e gr eJfis , ceri ult 
S. Facultas legitimam fuiff,e Congregationem d e 12. b̂ bnarn , & Con- 
f luftonem e a die faclarn in promptu cfje relegendam, ut, jì fu ilo opus 
ejfet, de novo dello rarct S, Facultas. Conclujìone reietta placuit sa~ 
çultati de novo effe deliberandam prout extemplo faElum est : qua in 
deliberatone cenjuit S. Facul: as recipiendam effe Conflit ut tonm Sanc~ 
tijjirni D N. Papa Clementis XI. co finfu quo recepta fuit in Comitiis 
Prœstatum Parisiis Congregatorum HWjrefpefâiyï#4 {xpliçAtionss contentât
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in actis per eofdem Præsules editis , Ó" Arresto Suprema Cura prs 
inscribcnd.i Constitutione eum Litteris Regiis ut totum S. Facultatis 
Actis infereretur : at que ita plurittm ad vota conclu fit Dignissimia 
D. Decanus contra propriam sententiam.

D E ce que dessus, j’ay, Huissier susdit soussigné donné Ade ausdits 
Oudinet & Curiot de leurs dires, déclarations', &■ représentations
, pour servir ausdits sieurs Baudouin , Legros , & Maillefer ce 

qu’il appartiendra , & ay dresse le present Procès Verbal que je cer
tifie veritable, aussi pour leur servir & valoir ce que de raison ; & ont 
été la Lettre & Projet de conclusion cy-dessus transcrites , rendus 
ausdits sieurs Oudinet & Curiot qui ont icy signé avec moy , & 
ledit Maistre Loüis , Procureur , après en avoir fait lecture , le tout 
en l’absence dudit Seigneur Archevêque de Reims , les jour & an 
susdits, & ont lesdits Oudinet, Curiot, Loüis & Barbette signé en 
la minute des présentes ; ainsi signé Oudinet, Syndic. A Curiot 
S. Facultatis Dottor , & Scriba. Loüis & Barbette , avec paraphe. 
Contrôlé à Reims ce 26 Février 1716. reçu 97. sols. Signé Hourlier , 
avec paraphe C» J. Barbette.

Traduction de la conclusion Latine.
L E 13. May 1714. après midy, la Faculté étant extraordinaire

ment assemblée , Maître Guillaume Rogier Doyen présidant, 
M. le Syndic a presenté des protestions faites par M M. Thureau » 
La Court, & Le Roux , co tre l‘AssembIée & la conclusion du n. 
May : conclusion par laquelle la Faculté avoit été d’avis , vû les 
differens sentimens des Evêques sur l’acceptation de la Constitution 
Unigenitus , de surseoir à s’expliquer sur toute cette affaire , Jusqu’a 
ce que le sentiment de l’Eglise parût clairement par le jugement una
nime des Prélats. M. 1« Greffier a lû ces protestations , & on a en
tendu sur ce sujet M. La Court. Les Docteurs protestans étant sortis, 
la Faculté a été d’avis que l’Assembléc du 12. May avoit été legitime 
& qu’il falloit relire sur le champ la conclusion faite ce jour là, afin 
d’en déliberer de nouveau , si on le jugeoit à propos. La conclusion 
ayant été relûë, la Faculté a été d'avis de délibérer de nouveau ; ce 
qui ayant été fait, la Faculté a reçu la Constitution de N. S. P le 
Pape Clement XI. dans le même sens qu’elle a été reçue dans l’As
semblée des Evêques , relativement aux explications contenues dans 
les Aftes dreflez par les Prélats, & aux modifications portées par
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&
l'arrest d’enregistrement des Lettres Patentes. pour être le tour in
féré dans les registres delà Faculté. M. le Doyen a conclu à la pluralité

 contre son propre sentiment.

Extrait de la Sentence d'excommunication 
contre les trois Chanoines.

A  Tous ceux qni ces présentes Lettres verront ; LOUIS- 
FRANÇOIS DE LOPIS DE LA FARRE, 

Piètre, Docteur en Theologie , Vicaire General de monseigneur 
l’Archevêque Duc de Reims , premier Pair de France, & son Official 
Métropolitain : Salut , Sçavoir faisons, Sec. Tout vû Se confiderò, 
le faim Nom de Dieu invoqué, & pris conseil de Meilleurs Nicolas 
Bernard , Docteur en Theologie, Doyen de la Chrétienté, & Curé 
de faine Pierre de Reims, & Pierre Charuci, Conseiller du Roy, 
Bailly de Reims, Lieutenant General de Police, & Juge des Manu- 
factures de ladite Ville , lesquels nous avons appeliez à cet effet pour 
nous assister. Nous avons déclaré & déclarons les défauts bons & va
lables , bien & dûment obtenus contre lesdits sieurs Nicolas Legros,, 
Claude Baudouin ,Prêtres, Docteurs en Theologie, de Chanoines de 
l’Eglise Métropolitaine de Reims , & Jean Maillefer, aussi Prêtre y 
Docteur en Theologie, Chanoine de l’Eglise Collegiale de S. Sym
phorien dudit Reims, en adjugeant le profit de la contumace, & 
faisant droit sur les conclusions du Promoteur , Nous disons que 
leur silence & itératif défaut de comparution aux quatre citations à 
eux dûment faites à domicile, font pris pour refus de fc soûmettre 
à ladite Constitution de Notre Saint Pere le Pape Clement XI. com
mençant par ces mors Unigenitus Dei Filins, en date du S, Septembre 
1713. ensemble d’obéïr audit Mandement de Monseigneur l’Archevê
que de Reims , en date du 18 Avril 1715. Pourquoy Nous ordonnons' 
éc déclarons , que faute par eux de se soûmettre à ladite Constitution 
aux termes & au desir du susdit mandement dans deux mois, i 
compter du jour de la signification des Presentes à personne ou domi
cile : ils auront lesdits Maîtres Legros, Baudouin & Maillefer, en 
vertu du present Jugement, sans qu’il en foie besoin d’autre , en
couru l’Excommunication ,<& autres peines portées par ladite consti
ïution j & le susdit Mandement :En consequence, ledit temps expiré, 
les avons à present, comme pour lors , ex nunc pro tune , declarer 
interdits de routes fonctions Ecclesiastiques, suspendus de leurs Offi
ces & Benefices., privez & separez de la Communion des Fidèles : 
desquelles Excommunications & censure§ ils ne pourront être rele-



vez, qu'auparavant ils ne nous ayent justifié de leur entiere, parfaite 
& valable soumission par un Acte en forme qu’ils déposeront au préa
lable en notre Greffe de l’Officialité : & sera notre presente Sentence 
dûment lignifiée à chacun desdits Maîtres Legros, Baudoüin &: 
Maillefer , à personne ou domicile, à la diligence du Promoteur, en 
outre publiée &C notifiée par tout, & à qui il appartiendra. Fait 3c 
jugé en la Chambre du conseil de notre Officialité de Reims , le 
Lundy dix-septiéme de Juin mil sept cent quinze du matin : & est le 
dictus signé , L. F. de Lopis de La Farre , Official Métropolitain , Bernard & Charuel. En témoin de quoy Nous 
avons à ces présentes fait mettre le Scel aux causes de l'Officialité, 
Cour Spirituelle de Reims, qui furent faites & rendues comme deflus, 
St mandons à tous Prêtres, Notaires , Appariteurs dece Diocèse„ 
ou autres personnes publiques sur ce requis, qua la Requête da 
Promoteur, il fasse pour l’exécution des présentes tous Exploits de 
justice dûs & raisonnables : de ce faite donnons pouvoir. Donné 
audit Reims les jour &c an susdits.

LEPOIVRE.
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Scelle ledit jour,




